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Pour nous 
protéger d’Ebola,
faisons-nous 
vacciner

Ebola : Qui est éligible à la vaccination?

Toute personne qui a touché le corps 
ou les effets personnels d’une personne 

malade ou décédée d’Ebola.  

Personnel de santé. Toute personne qui a été en contact 
avec un proche du malade d’Ebola.

Tout enfant de plus de 6 mois ayant 
eu un contact direct ou indirect 

avec un malade d’Ebola.

Toute personne se trouvant 
dans la zone géographique 

touchée par Ebola.

Femme enceinte de plus 
de 3 mois et femme allaitante.

APPELEZ 151GRATUITEMENT
L’ASSISTANCE AU NUMERO


